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Les comptables sont informés qu’à compter du 1er janvier 2002, les pensions dont les titulaires résident à
MAYOTTE seront assignées sur la caisse du trésorier-payeur général d’ILLE-et-VILAINE (centre
régional des pensions de RENNES).

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

L’INSPECTEUR DES FINANCES CHARGÉ DE LA 5ÈME SOUS-DIRECTION

JEAN-LOUIS ROUQUETTE


